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Description

[0001] La présente invention a trait à un dispositif pour
le conditionnement et la distribution sous pression d'un
produit selon la préambule de la revendication 1, notam-
ment cosmétique. Un tel produit peut être sous forme
d'un liquide, d'une mousse, ou de consistance plus vis-
queuse, notamment sous forme d'une crème ou d'un
gel. L'invention peut être utilisée notamment pour le
conditionnement et la distribution d'un produit de soin,
d'un produit de maquillage, d'un produit capillaire ou
d'hygiène corporelle, ou d'un produit de protection de la
peau contre les effets des rayonnements du soleil.
[0002] Dans le cas d'un dispositif utilisant une valve,
le produit peut être pressurisé au moyen d'un gaz pro-
pulseur, liquéfié ou non. Le gaz peut être conditionné,
directement au contact du produit, ou de manière sépa-
rée via un piston ou une poche à parois souples.
[0003] La demande de brevet FR-A-2 635 085 décrit
un distributeur du type à pompe ou à valve comprenant
un récipient contenant le produit. Le récipient est sur-
monté d'une valve, et d'une tête de distribution pour l'ac-
tionnement de la pompe ou de la valve, et la distribution
du produit via au moins un orifice de distribution. Un ca-
pot est monté serrant sur l'embout de distribution entre
deux utilisations.
[0004] Les problèmes se posant avec une telle confi-
guration sont multiples. Le premier tient au fait qu'en
montant le capot sur le dispositif, les risques sont grands
pour qu'il se produise un actionnement intempestif de
l'élément de distribution, en particulier lorsqu'il s'agit
d'une valve dont la course d'actionnement est très fai-
ble.
[0005] En outre, en position montée du capot, l'orifice
de distribution n'est pas obturé de manière étanche. De
ce fait, en particulier pour certains produits dont la ten-
dance à se colmater en séchant est forte, l'orifice de dis-
tribution ainsi que le canal débouchant sur l'orifice de
distribution, sont sujets à encrassement, ce qui risque
de rendre le dispositif totalement inutilisable, notam-
ment après une longue période d'inutilisation. De plus
le produit résiduel dans le canal et au voisinage de
l'ouverture, est susceptible de se dégrader, notamment
par oxydation, et être d'aspect peu attractif.
[0006] Si l'on modifie la configuration du capot de ma-
nière à ce que, en position montée sur l'embout de dis-
tribution, l'orifice de distribution soit obturé de manière
étanche par une portion correspondante du capot, no-
tamment par son fond, alors les risques sont encore plus
grands pour que, en montant le capot sur le dispositif,
il se produise un actionnement intempestif de l'élément
de distribution.
[0007] Le document US-A-2 767 888 décrit un dispo-
sitif dans lequel un capuchon est vissé sur un embout
de distribution, ce dernier étant monté sur une tige de
valve. Une telle conception souffre de plusieurs incon-
vénients. Le premier tient au fait qu'il n'y a pas de cou-
plage en rotation entre l'embout et la frette de montage.

De ce fait, il n'est pas exclu que le capuchon puisse ne
pas être vissé de manière suffisante. En outre, si le ca-
puchon devait être vissé de manière suffisante, alors il
n'est pas exclu que lors du mouvement de dévissage,
l'embout tourne avec le capuchon, rendant l'enlèvement
de ce dernier impossible. Le risque est d'autant plus éle-
vé que, après utilisation, un reliquat de produit peut
s'écouler le long de l'embout et vienne souiller le fileta-
ge, au point d'en provoquer le collage avec le filetage
du capuchon. Le risque de souillure du filetage est accru
par le fait que l'embout est relativement court et cylin-
drique, et que le filetage se situe sur une portion de l'em-
bout de section similaire à la section du reste de l'em-
bout.
[0008] Aussi, est-ce un des objets de l'invention que
de réaliser un dispositif de conditionnement et de distri-
bution sous pression d'un produit, notamment cosméti-
que, et qui permette de s'affranchir en tout ou partie,
des problèmes évoqués ci-avant en référence aux bre-
vets FR-A-2 635 085 et US-A-2 767 888.
[0009] C'est en particulier un objet de invention que
de fournir un tel dispositif pour lequel les risques d'ac-
tionnement intempestif de l'élément de distribution sont
réduits de manière sensible.
[0010] C'est un autre objet de l'invention que de four-
nir un tel dispositif pour lequel les risques de colmatage
et d'encrassement de l'orifice de distribution et/ou du ca-
nal débouchant sur ce dernier, sont réduits de manière
substantielle.
[0011] C'est encore un autre objet de l'invention que
de réaliser un tel dispositif dans lequel le capuchon de
protection peut être vissé/dévissé de manière aisée et
satisfaisante sur l'embout de distribution, et pour lequel
les risques de souillure du filetage de l'embout sont ré-
duits de manière sensible.
[0012] C'est encore un autre objet de fournir un dis-
positif qui puisse être fabriqué et monté de manière éco-
nomique, et qui soit simple d'utilisation.
[0013] D'autres objets encore apparaîtront dans la
description détaillée qui suit.
[0014] Selon l'invention, ces objets sont atteints en
réalisant un dispositif de conditionnement et de distribu-
tion sous pression d'un produit, notamment cosmétique,
comprenant un récipient contenant le produit, ledit réci-
pient étant surmonté d'un élément de distribution, no-
tamment d'une valve, et d'une tête de distribution pour
l'actionnement de l'élément de distribution, et la distri-
bution du produit via au moins un orifice de distribution,
la tête de distribution comprenant : a) une frette de mon-
tage, solidaire du récipient ; b) un embout de distribution
formant un canal débouchant sur ledit orifice de distri-
bution, ledit embout étant immobile en rotation par rap-
port à la frette de montage et étant apte, en réponse à
une commande d'actionnement, à se déplacer de ma-
nière à provoquer l'actionnement de l'élément de
distribution ; et c) un capot vissé sur l'embout de distri-
bution, et comportant des moyens aptes, en position vis-
sée du capot, à empêcher l'actionnement de l'élément
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de distribution.
[0015] Ainsi, le capot étant vissé directement sur l'em-
bout, les risques d'actionnement intempestifs de l'élé-
ment de distribution sont réduits de manière sensible,
le mouvement de vissage ne générant sensiblement
aucune contrainte apte à provoquer un tel actionnement
intempestif. Au contraire, le vissage du capot sur l'em-
bout de distribution tend à tirer ce dernier à l'opposé de
la valve. En outre, en position de stockage, les risques
d'actionnement intempestifs sont supprimés du fait des
moyens prévus à cet effet sur le capot, lesquels intera-
gissent avec une portion au moins de la frette de mon-
tage.
[0016] Une telle configuration permet de réaliser une
tête de distribution dont l'esthétique est similaire à celle
équipant les récipients sous forme de tubes. Cette ca-
ractéristique, d'un point de vue marketing, est avanta-
geuse lorsque le produit à conditionner est sous forme
d'une crème de soin ou d'un gel, traditionnellement con-
ditionné dans un tube.
[0017] L'embout de distribution étant fixe en rotation,
le vissage du capot peut être aussi serré que possible,
améliorant ainsi l'étanchéité à la fermeture, et réduisant
encore les risques d'actionnement intempestifs de l'élé-
ment de distribution lorsque le dispositif est en position
de stockage. A l'ouverture, l'embout est fixe en rotation
par rapport au capot, lequel peut être enlevé facilement
quelque soit le degré de vissage.
[0018] De préférence, le filetage de l'embout se trou-
ve sur une portion de l'embout de section plus impor-
tante que la section de l'extrémité libre de l'embout au
niveau de laquelle est formé l'orifice de distribution. De
préférence, la portion filetée de l'embout est séparée de
l'extrémité libre de l'embout par au moins une portion
de section augmentant progressivement en direction de
la portion filetée. Alternativement, la portion filetée de
l'embout peut être séparée de l'extrémité libre de l'em-
bout par un ou plusieurs paliers, la fonction de ces pa-
liers ou autres portions de section augmentant progres-
sivement étant de retarder, voir d'empêcher, le moment
où le produit atteint le filetage. En outre, cette caracté-
ristique permet de faciliter la conception du capot en
autorisant la disposition du filetage du capot sur la sur-
face interne de sa paroi latérale extérieure, sans requé-
rir de paroi intérieure intermédiaire.
[0019] De préférence, l'embout de distribution est for-
mé d'une pièce distincte de la frette de montage. Le ter-
me "distincte" traduit le fait que l'embout de distribution
et la frette de montage sont formés de deux pièces, qui
au moins après la première utilisation, sont, hormis leur
couplage en rotation, indépendantes l'une de l'autre,
c'est à dire reliées par aucun pont de matière, notam-
ment sous forme d'une charnière film. De préférence,
les deux pièces sont moulées séparément. Alternative-
ment, lors du moulage, les deux pièces peuvent être re-
liés par des ponts de matière qui sont rompus lors de la
première utilisation, et qui, de ce fait, constituent des
indicateurs d'inviolabilité.

[0020] Cette disposition dans laquelle l'embout de
distribution est constitué d'une pièce distincte de la fret-
te facilite dans une large mesure le montage de la tête
de distribution sur le récipient, et en particulier, réduit de
manière sensible les risques d'actionnement intempes-
tif de la valve lors de ce montage. En outre, cette carac-
téristique est avantageuse par rapport à une solution se-
lon laquelle l'embout de distribution serait relié à la frette
par une charnière film dans la mesure où, notamment
dans le cas d'une valve à basculement, on permet l'ac-
tionnement de la valve quelle que soit la position angu-
laire du point d'exercice de la force latérale visant à pro-
voquer un tel basculement.
[0021] De préférence, l'élément de distribution est
constitué d'une valve, le produit étant pressurisé à l'in-
térieur du récipient. Une telle valve, en raison de sa fai-
ble course d'actionnement, permet de faciliter la distri-
bution du produit.
[0022] Selon un premier mode de réalisation, la valve
est du type à basculement, apte à être actionnée en ré-
ponse à une pression transversale à un axe de ladite
valve. Ainsi, avec cette configuration, la distribution du
produit peut être faite directement sur la surface où le
produit doit être appliqué, simplement en mettant l'em-
bout de distribution en engagement avec la surface à
traiter, et en déplaçant l'embout de distribution par rap-
port à ladite surface.
[0023] Selon un second mode de réalisation, la valve
est du type à enfoncement, apte à être actionnée en ré-
ponse à une pression orientée axialement à ladite valve.
[0024] La frette de montage peut être montée fixe-
ment sur le récipient, notamment par encliquetage ser-
rant. Alternativement, elle peut être vissée sur le réci-
pient.
[0025] L'embout de distribution peut être immobilisé
en rotation par rapport à la frette de montage, au moyen
d'un ou plusieurs crans, formé(s) par la frette de mon-
tage (respectivement, l'embout), et apte(s) à s'engager
dans un nombre correspondant de rainures formée(s)
par l'embout de distribution (respectivement, la frette de
montage). L'opération de montage de la tête de distri-
bution, et notamment la mise en concordance des crans
avec les rainures, est d'autant plus facile à obtenir que
leur nombre est grand. A titre d'exemple indicatif, leur
nombre va de 2 à 6, et de préférence, de 2 à 4.
[0026] L'embout de distribution peut comporter un
élément, notamment sous forme d'une collerette annu-
laire, qui, en coopération avec une portion correspon-
dante de la frette, interdit de désolidariser l'embout de
distribution du reste de la tête de distribution. En outre,
cet élément annulaire, lors de l'actionnement de l'élé-
ment de distribution par basculement, peut venir en en-
gagement avec ladite portion correspondante de la fret-
te, et agir à la manière d'un bras de levier. On facilite
encore la distribution du produit.
[0027] Les moyens aptes, en position visée du capot,
à empêcher l'actionnement de l'élément de distribution,
peuvent être constitués d'un bord, notamment annulai-
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re, et qui, en position vissée du capot sur l'embout de
distribution, est sensiblement au contact de la frette de
montage. Le terme "sensiblement" traduit la fait que le
jeu existant entre le bord annulaire du capot et la frette
de montage est inférieur à la course nécessaire pour
provoquer l'ouverture de l'élément de distribution. Un tel
jeu, lorsque l'élément de distribution est une valve, peut
être de l'ordre de 0,5 mm.
[0028] De préférence, le capot est configuré de sorte
que, en position vissée sur l'embout, une portion du ca-
pot soit en engagement avec l'orifice de distribution afin
d'obturer ce dernier de manière étanche. Du fait que le
capot est vissé directement sur l'embout de distribution,
les risques d'actionnement intempestif de l'élément de
distribution lors du montage du capot sur ce dernier,
sont réduits de manière sensible et ce, indépendam-
ment du degré de mise en engagement du capot avec
l'orifice de distribution. On s'affranchit ainsi du problème
lié aux tolérances de fabrication des pièces.
[0029] Le dispositif selon l'invention peut être utilisé
notamment pour le conditionnement et la distribution
sous pression d'un produit cosmétique, notamment de
soin, de maquillage, d'hygiène corporelle, capillaire ou
de protection de la peau contre les effets néfastes des
rayonnements solaires.
[0030] L'invention consiste, mises à part les disposi-
tions exposées ci-dessus, en un certain nombre
d'autres dispositions qui seront explicitées ci-après, à
propos d'exemples de réalisation non limitatifs, décrits
en référence aux figures annexées, parmi lesquelles :

- les figures 1, 2, 3A-3C sont relatives à un premier
mode de réalisation du dispositif selon l'invention; et

- les figures 4A-4B sont relatives à un second mode
de réalisation du dispositif selon l'invention.

[0031] Les figures 1, 2, 3A-3C auxquelles il est main-
tenant fait référence représentent différentes vues d'un
dispositif de conditionnement et de distribution 1 selon
un premier mode de réalisation de l'invention.
[0032] Selon ce mode de réalisation, le dispositif 1
comprend un bidon pressurisé 2, notamment en alumi-
nium ou en fer blanc, contenant le produit ainsi qu'un
gaz apte à pressuriser le produit. Le récipient 2 est sur-
monté d'une valve 11 du type à basculement. La valve
11 comprend une tige de valve 12 émergeant à l'exté-
rieur de la valve. Le récipient 2 est équipé d'une tête de
distribution 10 pour l'actionnement de la valve 11 et la
distribution du produit sous pression.
[0033] La tête de distribution 10 comprend une frette
de montage 13 montée par encliquetage serrant sur le
bourrelet de sertissage 14 de la valve 11. La frette de
montage 13 comporte principalement une jupe cylindri-
que 15 dont une extrémité est ouverte, et dont l'autre
extrémité comporte un rebord annulaire 16 délimitant
une ouverture 17. La surface interne de la jupe 15 est
pourvue d'un bourrelet d'encliquetage 18 de la frette 13
sur le bourrelet de sertissage 14 de la valve.

[0034] Sur la tige de valve 12, est monté de façon ser-
rante, un embout de distribution 20 traversé par un canal
21 disposé dans l'axe X de la valve 11. Le canal 21, en
son extrémité opposée à la tige de valve 12 débouche
sur un orifice de distribution 22. L'embout 20 est de sec-
tion augmentant progressivement entre l'orifice de dis-
tribution 22 et le filetage 31 prévu à l'opposé de l'orifice
de distribution.
[0035] Comme il apparaît clairement sur la vue écla-
tée de la figure 2 ainsi que sur la vue de détail de la
figure 3C, l'embout de distribution 20 est couplé en ro-
tation avec la frette de montage 13 via un arrangement
constitué d'une pluralité de crans 23 formés sur la sur-
face interne de frette de montage 13, et aptes à s'enga-
ger dans des rainures 24 de géométrie correspondante,
formées par la surface extérieure de l'embout de distri-
bution 20.
[0036] L'embout de distribution 20, en son extrémité
opposée à l'orifice de distribution 22 forme une colleret-
te transversale 25 tournée vers l'extérieur, et dont le dia-
mètre maximal est supérieur au diamètre intérieur du
rebord annulaire 16 de la frette de montage 13. Ainsi,
la collerette 25 empêche l'embout de distribution 20 de
pouvoir être désolidarisé du reste de la tête de distribu-
tion.
[0037] Directement sur l'embout de distribution 20 est
vissé un capot 30 de profil évasé, similaire au profil de
l'embout de distribution 20. A cet effet, l'embout de dis-
tribution 20 comporte sur sa surface extérieure, au voi-
sinage de son extrémité opposée à l'orifice 22, un file-
tage 31, apte à coopérer avec un filetage correspondant
32 formé sur la surface intérieure du capot 30, au voisi-
nage de son extrémité ouverte.
[0038] En position vissée du capot, telle que repré-
sentée aux figures 1 et 3A, le bord 33 délimitant l'extré-
mité ouverte du capot 30, est quasiment au contact du
rebord annulaire 16 de la frette de montage 13, de sorte
que, dans cette position montée du capot 30, celui-ci ne
puisse basculer de manière sensible autour de l'axe X
de la valve 11, évitant ainsi tout risque d'actionnement
intempestif de la valve 11 lorsque le dispositif est en po-
sition de stockage ou de transport.
[0039] En position vissée du capot 30 sur l'embout de
distribution 20, un bourrelet 34 formé par le fond 35 du
capot, est en engagement étanche avec l'orifice de dis-
tribution 22 de l'embout de distribution 20, évitant ainsi
entre deux utilisations, tout risque de colmatage de l'ori-
fice de distribution 22 ou du canal 21 par le produit ré-
siduel à cet endroit. Cette caractéristique est tout parti-
culièrement avantageuse pour des produits de viscosité
importante. En outre, cette fermeture étanche de l'orifi-
ce de distribution 22 au moyen du bourrelet 34, dans le
cas de produits facilement oxydables, évite la détério-
ration de tout produit résiduel à l'intérieur du canal 21.
[0040] En vue d'utiliser le dispositif selon l'invention,
l'utilisatrice dévisse le capot 30. Elle met l'orifice de dis-
tribution 22 en appui sur la surface à traiter, et déplace
le dispositif 1 relativement à ladite surface. Un tel appui
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provoque le basculement de la tige de valve 12, l'ouver-
ture de la valve 11, et la sortie du produit au travers de
l'orifice 22, via le canal axial 21. Une telle configuration
ouverte de la valve 11, en position basculée de l'embout
20 et de la tige de valve 12, est représentée à la figure
3B.
[0041] Après utilisation, elle revisse le capot 30 sur
l'embout de distribution 20, le mouvement de vissage
ne générant aucune contrainte susceptible de provo-
quer le basculement de la tige de valve 12. Le vissage
se poursuit jusqu'à ce que le bord 33 du capot 30 arrive
au proche voisinage du rebord annulaire 16 de la frette
de montage (figure 3A). Le vissage complet du capot
30 sur l'embout de distribution 20 est facilité par le cou-
plage en rotation de l'embout de distribution 20 et de la
frette de montage 13, laquelle est elle même immobile
en rotation par rapport au récipient 2.
[0042] Le mode de réalisation des figures 4A et 4B se
distingue du mode de réalisation précédent en ce que
la valve 11 est du type à enfoncement. L'embout de dis-
tribution 20 forme deux "oreilles" 26, 27 de manière à
permettre l'actionnement de la valve par un déplace-
ment axial de l'embout 20 en direction du récipient 2
(voir figure 4B). Le profil du capot est différent du profil
du capot du mode de réalisation précédent de manière
à ce que, lors du vissage du capot sur l'embout de dis-
tribution 20 (figure 4A), le capot 30 ne vienne pas en
engagement avec les oreilles de l'embout 20, lequel en-
gagement serait susceptible de provoquer un actionne-
ment intempestif de la valve 11.
[0043] Le dispositif 1 est par ailleurs en tous points
identique à celui du mode de réalisation précédent.
[0044] En particulier, lors du vissage du capot 30 sur
l'embout de distribution 20, il n'y a sensiblement aucun
risque d'actionnement intempestif de la valve 11, aucu-
ne contrainte générée par le mouvement de vissage
n'étant susceptible de provoquer un tel actionnement.
Le couplage en rotation de la frette 13 et de l'embout de
distribution 20 autorise un serrage important du capot
30 sur l'embout 20, lequel serrage est garant d'une bon-
ne étanchéité à la fermeture. En position vissée du ca-
pot 30 sur l'embout 20, le bord 33 du capot 30 est sen-
siblement au contact de la collerette 16 de la frette 13,
rendant encore une fois impossible l'actionnement de la
valve 11.
[0045] Dans la description détaillée qui précède, il a
été fait référence à des modes de réalisation préférés
de l'invention. Il est évident que des variantes peuvent
y être apportées sans s'écarter de l'invention telle que
revendiquée ci-après.

Revendications

1. Dispositif (1) de conditionnement et de distribution
sous pression d'un produit, notamment cosméti-
que, comprenant un récipient (2) contenant le pro-
duit, ledit récipient étant surmonté d'un élément de

distribution (11), notamment d'une valve, et d'une
tête de distribution (10) pour l'actionnement de l'élé-
ment de distribution, et la distribution du produit via
au moins un orifice de distribution (22), la tête de
distribution comprenant : a) une frette de montage
(13), solidaire du récipient ; b) un embout de distri-
bution (20) formant un canal (21) débouchant sur
ledit orifice de distribution, ledit embout (20) étant
apte, en réponse à une commande d'actionnement,
à se déplacer de manière à provoquer l'actionne-
ment de l'élément de distribution (11) ; et c) un capot
(30) vissé sur l'embout de distribution, et compor-
tant des moyens (33) aptes, en position vissée du
capot, à empêcher l'actionnement de l'élément de
distribution (11), caractérisé en ce que l'em bout
(20) est immobile en rotation par rapport à la frette
de montage (13).

2. Dispositif (1) selon la revendication 1 caractérisé
en ce que l'embout de distribution (20) comporte
un filetage (31) apte à coopérer avec un filetage cor-
respondant (32) du capot (30), ledit filetage (31)
étant formé sur une portion de l'embout, de section
transversale plus grande que la section transversa-
le d'une extrémité libre de l'embout où débouche
l'orifice de distribution (22).

3. Dispositif (1) selon la revendication 2 caractérisé
en ce que le filetage (31) de l'embout (20) est sé-
paré de l'orifice de distribution (22) par au moins
une portion de section transversale augmentant
progressivement en direction du filetage (31) et/ou
par au moins un palier.

4. Dispositif (1) selon l'une quelconque des revendi-
cations 1 à 3 caractérisé en ce que le filetage (32)
du capot (30) est prévu sur la surface intérieure
d'une paroi latérale extérieure du capot (30).

5. Dispositif (1) selon l'une quelconque des revendi-
cations 1 à 4 caractérisé en ce que l'embout de
distribution (20) est formé d'une pièce distincte de
la frette de montage (13).

6. Dispositif (1) selon l'une quelconque des revendi-
cations 1 à 5 caractérisé en ce que l'élément de
distribution est constitué d'une valve (11), le produit
étant pressurisé à intérieur du récipient (2).

7. Dispositif (1) selon la revendication 6 caractérisé
en ce que la valve (11) est du type à basculement,
apte à être actionnée en réponse à une pression
transversale à un axe longitudinal (X) de ladite val-
ve.

8. Dispositif (1) selon la revendication 6 caractérisé
en ce que la valve (11) est du type à enfoncement,
apte à être actionnée en réponse à une pression
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orientée axialement à ladite valve (11).

9. Dispositif (1) selon l'une quelconque des revendi-
cations 1 à 8 caractérisé en ce que la frette de
montage (13) est montée fixement sur le récipient
(2), notamment par encliquetage serrant.

10. Dispositif (1) selon l'une quelconque des revendi-
cations 1 à 9 caractérisé en ce que l'embout de
distribution (20) est immobilisé en rotation par rap-
port à la frette de montage, au moyen d'un ou plu-
sieurs crans (23), formé(s) par la frette de montage
(13), respectivement, l'embout (20), et apte(s) à
s'engager dans un nombre correspondant de rainu-
res (24) formée(s) par l'embout de distribution (20),
respectivement, la frette de montage (13).

11. Dispositif (1) selon l'une quelconque des revendi-
cations 1 à 10 caractérisé en ce que les moyens
aptes, en position visée du capot, à empêcher l'ac-
tionnement de l'élément de distribution, sont cons-
titués d'un bord (33) du capot (30), notamment an-
nulaire, et qui, en position vissée du capot (30) sur
l'embout de distribution, est au contact de la frette
de montage (13).

12. Dispositif (1) selon l'une quelconque des revendi-
cations qui précèdent caractérisé en ce que le ca-
pot (30) est configuré de sorte que, en position vis-
sée sur l'embout (20), une portion (34) du capot soit
en engagement avec l'orifice de distribution (22)
afin d'obturer ce dernier de manière étanche.

13. Dispositif (1) selon l'une quelconque des revendi-
cations qui précèdent caractérisé en ce que l'em-
bout de distribution (20) comporte un élément (25),
notamment sous forme d'une collerette annulaire,
qui, en coopération avec une portion correspondan-
te (16) de la frette (13), interdit de désolidariser
l'embout de distribution (20) du reste de la tête de
distribution (10).

14. Utilisation d'un dispositif (1) selon l'une quelconque
des revendications qui précèdent pour le condition-
nement et la distribution sous pression d'un produit
cosmétique, notamment de soin, de maquillage,
d'hygiène corporelle, capillaire ou de protection de
la peau contre les effets des rayonnements solai-
res.

Patentansprüche

1. Vorrichtung (1) zur Verpackung und zur Ausgabe
eines insbesondere kosmetischen Produkts unter
Druck, die einen das Produkt enthaltenden Behälter
(2) aufweist, wobei über dem Behälter ein Ausga-
beelement (11), insbesondere ein Ventil, und ein

Ausgabekopf (10) zur Betätigung des Ausgabe-
elements und zur Ausgabe des Produkts über min-
destens eine Ausgabeöffnung (22) sitzen, wobei
der Ausgabekopf aufweist: a) einen Montage-
Bundring (13), der fest mit dem Behälter verbunden
ist; b) einen Ausgabe-Aufsatz (20), der einen Kanal
(21) bildet, der an der Ausgabeöffnung mündet, wo-
bei der Aufsatz (20) in der Lage ist, sich als Reak-
tion auf eine Betätigungssteuerung zu bewegen,
um die Betätigung des Ausgabeelements (11) zu
bewirken; und c) eine Kappe (30), die auf den Aus-
gabe-Aufsatz geschraubt ist und Mittel (33) auf-
weist, um in der festgeschraubten Stellung der Kap-
pe die Betätigung des Ausgabeelements (11) zu
verhindern, dadurch gekennzeichnet, dass der
Aufsatz (20) bezüglich des Montage-Bundrings
(13) in Drehung fest ist.

2. Vorrichtung (1) nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Ausgabe-Aufsatz (20) ein Ge-
winde (31) aufweist, das in der Lage ist, mit einem
entsprechenden Gewinde (32) der Kappe (30) zu-
sammenzuwirken, wobei das Gewinde (31) auf ei-
nem Abschnitt des Aufsatzes ausgebildet ist, des-
sen Querschnitt größer ist als der Querschnitt eines
freien Endes des Aufsatzes, wo die Ausgabeöff-
nung (22) mündet.

3. Vorrichtung (1) nach Anspruch 2, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das Gewinde (31) des Aufsatzes
(20) von der Ausgabeöffnung (22) durch minde-
stens einen Abschnitt mit einem Querschnitt ge-
trennt ist, der progressiv in Richtung des Gewindes
(31) und/oder um mindestens eine Stufe ansteigt.

4. Vorrichtung (1) nach einem der Ansprüche 1 bis 3,
dadurch gekennzeichnet, dass das Gewinde (32)
der Kappe (30) auf der Innenfläche einer äußeren
Seitenwand der Kappe (30) vorgesehen ist.

5. Vorrichtung (1) nach einem der Ansprüche 1 bis 4,
dadurch gekennzeichnet, dass der Ausgabe-Auf-
satz (20) von einem Bauteil gebildet wird, das sich
vom Montage-Bundring (13) unterscheidet.

6. Vorrichtung (1) nach einem der Ansprüche 1 bis 5,
dadurch gekennzeichnet, dass das Ausgabe-
element aus einem Ventil (11) besteht, wobei das
Produkt innerhalb des Behälters (2) unter Druck
steht.

7. Vorrichtung (1) nach Anspruch 6, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das Ventil (11) ein Kippventil ist, das
als Reaktion auf einen Querdruck auf eine Längs-
achse (X) des Ventils betätigt werden kann.

8. Vorrichtung (1) nach Anspruch 6, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das Ventil (11) ein Eindrückventil
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ist, das als Reaktion auf einen axial zum Ventil (11)
gerichteten Druck betätigt werden kann.

9. Vorrichtung (1) nach einem der Ansprüche 1 bis 8,
dadurch gekennzeichnet, dass der Montage-
Bundring (13) fest auf dem Behälter (2) befestigt ist,
insbesondere durch klemmendes Einklinken.

10. Vorrichtung (1) nach einem der Ansprüche 1 bis 9,
dadurch gekennzeichnet, dass der Ausgabe-Auf-
satz (20) bezüglich des Montage-Bundrings mittels
einer oder mehrerer Rasten (23) in Drehung blok-
kiert wird, die vom Montage-Bundring (13) bzw.
dem Aufsatz (20) gebildet werden und in der Lage
sind, sich in eine entsprechende Anzahl von Nuten
(24) einzufügen, die vom Ausgabe-Aufsatz (20)
bzw. dem Montage-Bundring (13) gebildet werden.

11. Vorrichtung (1) nach einem der Ansprüche 1 bis 10,
dadurch gekennzeichnet, dass die Mittel, die in
der Lage sind, in der festgeschraubten Stellung der
Kappe die Betätigung des Ausgabeelements zu
verhindern, aus einem insbesondere ringförmigen
Rand (33) der Kappe (30) bestehen, der in der fest-
geschraubten Stellung der Kappe (30) auf dem
Ausgabe-Aufsatz mit dem Montage-Bundring (13)
in Kontakt steht.

12. Vorrichtung (1) nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die
Kappe (30) so gestaltet ist, dass in ihrer auf den Auf-
satz (20) geschraubten Stellung ein Abschnitt (34)
der Kappe mit der Ausgabeöffnung (22) in Eingriff
steht, um diese dicht zu verschließen.

13. Vorrichtung (1) nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der
Ausgabe-Aufsatz (20) ein Element (25) insbeson-
dere in Form eines ringförmigen Kragens aufweist,
das in Zusammenwirkung mit einem entsprechen-
den Abschnitt (16) des Bundrings (13) das Lösen
des Ausgabe-Aufsatzes (20) vom Rest des Ausga-
bekopfes (10) verhindert.

14. Verwendung einer Vorrichtung (1) nach einem der
vorhergehenden Ansprüche zur Verpackung und
zur Ausgabe eines kosmetisehen Produkts unter
Druck, insbesondere eines Pflege-, Schmink-, Kör-
perhygiene-, Haar- oder Hautsonnenschutzpro-
dukts.

Claims

1. Device (1) for packaging and dispensing a product,
particularly a cosmetic product, under pressure,
comprising a receptacle (2) containing the product,
said receptacle being surmounted by a dispensing

element (11), particularly a valve, and by a dispens-
ing head (10) for the actuation of the dispensing el-
ement, and the dispensing of the product via at least
one dispensing orifice (22), the dispensing head
comprising: a) an assembly band (13), integral with
the receptacle; b) a dispensing nozzle (20) forming
a channel (21) emerging on said dispensing orifice,
said nozzle (20) being capable, in response to an
actuation command, of being displaced so as to
give rise to the actuation of the dispensing element
(11); and c) a cap (30) screwed onto the dispensing
nozzle and comprising means (33) capable, in the
screwed-on position of the cap, of preventing the
actuation of the dispensing element (11), charac-
terized in that the nozzle (20) is immovable in ro-
tation relative to the assembly band (13).

2. Device (1) according to Claim 1, characterized in
that the dispensing nozzle (20) includes a thread
(31) capable of interacting with a corresponding
thread (32) of the cap (30), said thread (31) being
formed on a portion of the nozzle of larger cross
section than the cross section of a free end of the
nozzle where the dispensing orifice (22) emerges.

3. Device (1) according to Claim 2, characterized in
that the thread (31) of the nozzle (20) is separated
from the dispensing orifice (22) by at least a portion
with a cross section which increases progressively
in the direction of the thread (31) and/or by at least
one shoulder.

4. Device (1) according to any one of Claims 1 to 3,
characterized in that the thread (32) of the cap
(30) is provided on the inner surface of an outer lat-
eral wall of the cap (30).

5. Device (1) according to any one of Claims 1 to 4,
characterized in that the dispensing nozzle (20) is
formed from a piece distinct from the assembly
band (13).

6. Device (1) according to any one of Claims 1 to 5,
characterized in that the dispensing element con-
sists of a valve (11), the product being pressurized
inside the receptacle (2).

7. Device (1) according to Claim 6, characterized in
that the valve (11) is of the rocking type, capable of
being actuated in response to a pressure trans-
verse to a longitudinal axis (X) of said valve.

8. Device (1) according to Claim 6,
characterized in that the valve (11) is of the push-
in type, capable of being actuated in response to a
pressure oriented axially relative to said valve (11).

9. Device (1) according to any one of Claims 1 to 8,
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characterized in that the assembly band (13) is
mounted securely on the receptacle (2), particularly
by clamping snap-fitting.

10. Device (1) according to any one of Claims 1 to 9,
characterized in that the dispensing nozzle (20) is
immobilized in rotation relative to the assembly
band by means of one or more notches (23) formed
by the assembly band (13), or the nozzle (20), re-
spectively, and capable of engaging in a corre-
sponding number of grooves (24) formed by the dis-
pensing nozzle (20), or the assembly band (13), re-
spectively.

11. Device (1) according to any one of Claims 1 to 10,
characterized in that the means which are capa-
ble, in the screwed-on position of the cap, of pre-
venting the actuation of the dispensing element
consist of an edge (33) of the cap (30), particularly
an annular edge, which, in the screwed-on position
of the cap (30) on the dispensing nozzle, is in con-
tact with the assembly band (13).

12. Device (1) according to any one of the preceding
claims, characterized in that the cap (30) is con-
figured such that, in the screwed-on position on the
nozzle (20), a portion (34) of the cap is in engage-
ment with the dispensing orifice (22) in order to
close off the latter in a leaktight manner.

13. Device (1) according to any one of the preceding
claims, characterized in that the dispensing noz-
zle (20) includes an element (25), particularly in the
form of an annular collar, which, in interaction with
a corresponding portion (16) of the band (13), pre-
vents detachment of the dispensing nozzle (20)
from the rest of the dispensing head (10).

14. Use of a device (1) according to any one of the pre-
ceding claims for the packaging and dispensing of
a cosmetic product, particularly a care, make-up,
body-hygiene, hair-care or sun-screen product, un-
der pressure.
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